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(54) PROCÉDÉ DE REMPLISSAGE D’UN CONTENEUR AVEC UN OU DES MÉLANGES

(57) Un procédé de remplissage d’un conteneur (11)
avec au moins un mélange (M) de plusieurs composan-
tes (C1, C2, C3...) comprend de pré-mélanger deux
substances pour former une des composantes du mé-
lange. Toutes les composantes du mélange sont ensuite
introduites dans le conteneur à partir de récipients ou de
ou canaux séparés, de sorte que le mélange (M) soit
fabriqué dans le conteneur. Un tel procédé est particu-
lièrement adapté lorsque le mélange fabriqué est un li-
quide pour cigarettes électroniques, et l’une (S1) des
substances qui est pré-mélangée est une base aromati-
que ou un composé nicotinique.
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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne un procédé de
remplissage d’un conteneur avec au moins un mélange
de plusieurs composantes, ainsi qu’une unité de remplis-
sage de conteneurs.

Arrière-plan Technologique

[0002] Il existe des produits qui sont commercialisés
au détail sous forme de pots, conteneurs ou cartouches
qui contiennent des mélanges dont une composante peut
varier afin de constituer une gamme de produits. Alors,
les produits de la gamme comprennent tous une même
composante de base, qui est parfois appelée support de
mélange, mais sont distingués par un additif qui varie
d’un produit à l’autre à l’intérieur de la gamme, par la
nature de cet additif ou par son dosage. Tel est le cas,
par exemple, pour des yaourts aromatisés qui compor-
tent une même base de laitage et de consistance, mais
qui correspondent à des parfums différents. La même
situation apparaît pour des pots de peinture qui consti-
tuent une gamme de teintes : la base de texture, de sol-
vant et d’agent de fixation peut être commune à des pots
de peinture dont les teintes sont différentes, alors que la
nature ou la concentration d’un additif de pigmentation
ou de coloration varie à l’intérieur de la gamme.

Art Antérieur

[0003] Dans de telles situations, il est connu de réaliser
les mélanges directement à l’intérieur des flacons de con-
ditionnement qui sont utilisés pour la distribution ou la
vente au détail. Des économies de logistique en résul-
tent. Notamment des récipients qui seraient utilisés pour
stocker les mélanges avant de remplir les flacons du con-
ditionnement final, ne sont plus nécessaires. En outre,
les mélanges peuvent ainsi être réalisés plus près du site
de distribution ou de vente au détail, ce qui permet d’aug-
menter la durée dont dispose le client pour consommer
ou utiliser le mélange avant la date limite qui est indiquée
sur le produit. Enfin, des coûts de transport qui intervien-
nent dans la chaîne complète de fabrication et de livrai-
son du produit, sont aussi réduits grâce à la fabrication
des mélanges directement dans les flacons de distribu-
tion ou de vente au détail.
[0004] Toutefois, une telle fabrication du mélange di-
rectement dans le conteneur du conditionnement final
présente une difficulté particulière lorsque la proportion
de l’une des composantes dans le mélange est faible ou
très faible. En effet, la composante qui est minoritaire
dans le mélange peut rester répartie inégalement dans
le conteneur, de sorte que la composition apparente du
produit au fur et à mesure de sa consommation ou de
son utilisation n’est pas celle qui est voulue et n’est pas
constante. Par ailleurs, les dimensions du conteneur de

distribution ou de vente au détail sont souvent petites,
ce qui rend difficile d’homogénéiser le mélange dans tout
le volume du conteneur. De plus, un même plongeur de
mélangeur ne peut pas être utilisé rapidement pour des
conteneurs successifs lorsque ceux-ci contiennent des
mélanges différents.
[0005] Dans le cadre de la présente invention, on en-
tend par conteneur tout récipient adapté pour contenir
de façon durable un mélange de substances, en étant
adapté à la ou aux phase(s) de ces substances. Dans le
jargon de l’Homme du métier, le terme de «contenant»
est parfois utilisé à la place de «conteneur», mais en
étant synonyme. Un tel conteneur peut être un flacon,
un pot, un tube, une bouteille, etc... en fonction du do-
maine d’application et de la nature des substances.

Résumé de l’Invention

[0006] A partir de cette situation, un but de la présente
invention est de remplir des conteneurs avec des mélan-
ges dont les proportions sont susceptibles de varier, tout
en évitant les inconvénients précédents.
[0007] Pour cela, un premier aspect de l’invention pro-
pose un procédé de remplissage d’un conteneur avec
un mélange d’au moins deux composantes, ce procédé
comprenant les étapes suivantes :

/1/ fournir les composantes dans des récipients res-
pectifs qui sont séparés ou par des canaux respectifs
qui sont séparés ; et
/2/ introduire ces composantes dans le conteneur à
partir des récipients ou canaux séparés de sorte que
le mélange soit fabriqué dans le conteneur.

[0008] Selon l’invention, le mélange à fabriquer com-
prend au moins deux substances selon des proportions
finales respectives dans le mélange qui sont différentes,
la proportion finale d’une première des substances étant
inférieure à la proportion finale d’une seconde des subs-
tances. L’étape /1/ comprend alors de pré-mélanger la
première substance avec une première partie au moins
de la seconde substance, pour constituer une première
des composantes. Ensuite, à l’étape /2/, la première com-
posante et chaque autre composante sont introduites
dans le conteneur selon des quantités respectives qui
sont adaptées pour produire dans le conteneur les pro-
portions finales respectives de toutes les substances du
mélange.
[0009] Ainsi, la première substance, qui est minoritaire
dans le mélange final, est introduite dans le conteneur
en ayant été déjà mélangée avec une partie de la secon-
de substance, de sorte que la composante du mélange
qui est ainsi constituée possède elle-même une propor-
tion dans le mélange qui est supérieure à celle de la
première substance seule. Les première et seconde
composantes se mélangent dans tout le volume du con-
teneur pour former une composition homogène, mieux
que la première substance avec la seconde si ces deux
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dernières avaient été introduites séparément. La premiè-
re substance, minoritaire d’après la composition du mé-
lange qui est voulue, est alors répartie de façon homo-
gène dans tout le conteneur grâce à l’invention, en tant
que partie de la première composante du mélange qui
est plus importante.
[0010] En outre, l’invention permet de contrôler avec
plus de précision, la proportion de la première substance
dans le mélange final. En effet, la proportion de la pre-
mière substance dans le pré-mélange de la première
composante, est supérieure à la proportion de la même
première substance dans le mélange final qui est fabri-
qué dans le conteneur. Pour cette raison, la proportion
de première substance dans le mélange final peut être
contrôlée plus facilement et plus précisément grâce à
l’invention.
[0011] Toutes les substances qui sont mises en oeuvre
pour former le mélange, de même que toutes les com-
posantes du mélange, peuvent avoir des phases quel-
conques à condition de pouvoir être mélangées de façon
homogène dans le conteneur. Notamment, elles peuvent
être chacune un liquide, un gel, un gaz, une poudre, etc.
[0012] Enfin, chaque substance peut être elle-même
un composé pur ou être elle-même constituée d’un mé-
lange initial. Dans ce dernier cas, la composition de cha-
que mélange initial qui constitue l’une des substances
est préférablement connue avec précision, afin de déter-
miner les proportions de toutes les entités chimiques qui
sont présentes dans le mélange final.
[0013] Le procédé de l’invention est particulièrement
avantageux lorsque le conteneur est un conditionnement
final du mélange qui a été fabriqué à l’étape /2/ et qui est
destiné à la distribution ou à la vente au détail, sans re-
conditionnement ni transvasement ultérieur.
[0014] Dans des mises en oeuvre préférées de l’inven-
tion, l’un au moins des perfectionnements suivants pour-
ra être utilisé, seul ou en combinaison de plusieurs d’en-
tre eux :

- la seconde composante peut comprendre une se-
conde partie de la seconde substance, supplémen-
taire dans le mélange qui est fabriqué à l’étape /2/
par rapport à la première partie de la même seconde
substance qui a été utilisée à l’étape /1/ pour la pre-
mière composante. Possiblement, la seconde com-
posante peut n’être constituée que par cette secon-
de partie de la seconde substance. Par ailleurs, une
troisième composante du mélange peut comprendre
une troisième partie d’encore la même seconde
substance, avec une troisième substance, cette troi-
sième partie de la seconde substance et la troisième
substance étant pré-mélangées dans la troisième
composante ;

- l’invention est particulièrement adaptée lorsque la
proportion finale de la première substance dans le
mélange qui est fabriqué à l’étape /2/, peut être in-
férieure à 5% en masse, de préférence inférieure à

2% en masse ; et

- le procédé peut comprendre en outre l’étape suivan-
te, qui est exécutée après l’étape /2/ :

/3/ appliquer une agitation au mélange qui est
contenu dans le conteneur, afin de l’homogé-
néiser à l’intérieur du conteneur.

[0015] L’invention est tout particulièrement avanta-
geuse lorsque le mélange dont est rempli le conteneur
est un liquide pour cigarettes électroniques. Dans ce cas,
la première substance peut être choisie dans l’ensemble
des substances contenant les bases aromatiques et les
composés nicotiniques, et la seconde substance peut
être un liquide support du mélange, par exemple com-
prenant du monopropylène glycol, désigné par l’acrony-
me MPG. Possiblement, la troisième composante peut
comprendre un pré-mélange d’une substance choisie
dans l’ensemble des substances contenant les bases
aromatiques et les composés nicotiniques et qui est dif-
férente de la première substance avec la seconde subs-
tance. Le mélange peut ainsi comprendre les trois com-
posantes suivantes : la première composante qui est le
pré-mélange de la base aromatique avec une première
partie du liquide support du mélange, la seconde com-
posante qui est constituée par la seconde partie du liqui-
de support du mélange, et la troisième composante qui
comprend le pré-mélange du composé nicotinique et
d’une troisième partie du liquide support du ou des mé-
langes.
[0016] Un second aspect de l’invention propose une
unité de remplissage pour remplir un conteneur avec un
mélange d’au moins deux composantes, cette unité de
remplissage étant adaptée pour mettre en oeuvre un pro-
cédé qui est conforme au premier aspect de l’invention,
et comprenant :

- au moins un module d’approvisionnement, qui est
adapté pour délivrer les composantes à partir de ré-
cipients respectifs qui sont séparés ou par des ca-
naux respectifs qui sont séparés ; et

- au moins un module de remplissage, qui est adapté
pour introduire dans le conteneur ces composantes
délivrées par le module d’approvisionnement, de
sorte que le mélange soit fabriqué dans le conteneur.

[0017] Selon l’invention, l’unité de remplissage com-
prend en outre :

- au moins un module de pré-mélange, qui est adapté
pour pré-mélanger des quantités respectives d’une
première substance et d’une seconde substance
afin de constituer une première des composantes,
et qui est connecté au module d’approvisionnement
pour alimenter ce dernier avec cette première com-
posante.
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Brève Description des Dessins

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui va suivre. Celle-ci est purement illustrative et doit être
lue en regard du dessin annexé qui montre :

- à la figure 1 : un diagramme d’une unité de remplis-
sage de conteneurs conforme à des modes de réa-
lisation de l’invention.

Description détaillée de modes de réalisation

[0019] Pour raison de clarté, les dimensions des élé-
ments qui sont représentés dans cette figure ne corres-
pondent ni à des dimensions réelles ni à des rapports de
dimensions réels. Les références indiquées dans la figu-
re ont les significations suivantes :

10 module de remplissage
11 conteneur
12 convoyeur
20 module d’approvisionnement
C1 première composante du mélange
21 cuve de la première composante du mélan-

ge
C2 seconde composante du mélange
22 cuve de la seconde composante du mélan-

ge
C3 troisième composante du mélange
23 cuve de la troisième composante du mélan-

ge
28 dispositifs de dosage des composantes C1,

C2 et C3, par exemple du type à mesures
pondérales de quantités successives

29 mélangeurs des contenus respectifs des
cuves 21, 22 ou 23

30 module de pré-mélange primaire
S1 première substance
31 cuve de la première substance
S2 seconde substance
32 cuve de la seconde substance
S3 troisième substance
33 cuve de la troisième substance
38 dispositifs de dosage des substances S1,

S2 et S3, par exemple du type à mesures
pondérales de quantités successives

39 mélangeur du contenu de la cuve 32
40 module de pré-mélange secondaire
41, 42 cuves du module de pré-mélange secon-

daire
S10, S20 substances contenues dans les cuves 41

et 42, respectivement
48 dispositifs de dosage des substances S10

et S20
M mélange réalisé dans chaque conteneur, dit

mélange final

[0020] Pour une application de préparation d’un flacon
de liquide pour cigarettes électroniques, aussi appelé
cartouche, la substance S1 peut être une base aromati-
que, et la substance S2 peut être un pré-mélange de
glycérol et de MPG servant de support du mélange final,
éventuellement additionné d’autres constituants qui sont
différents des bases aromatiques utilisées. En supplé-
ment, la substance S3 peut être un composé nicotinique,
par exemple de la nicotine.
[0021] Eventuellement, l’unité de remplissage peut
être adaptée pour délivrer dans des conteneurs succes-
sifs des mélanges qui contiennent plusieurs bases aro-
matiques différentes, alternativement ou en combinai-
son. Dans ce cas, les éléments qui sont contenus dans
le cadre référencé BA, peuvent être répétés autant de
fois que le nombre de bases aromatiques différentes qui
sont mises en oeuvre.
[0022] Le module de pré-mélange 30 produit un pre-
mier mélange de la substance S1 (base aromatique)
avec la substance S2 (comprenant du MPG) pour cons-
tituer la composante C1 qui est stockée de façon inter-
médiaire dans la cuve 21. Ce premier mélange, qui est
réalisé par le module 30, a été appelé pré-mélange dans
la partie générale de la description. En particulier, les
dispositifs de dosage 38 permettent de contrôler les pro-
portions respectives des substances S1 et S2 dans la
composante C1. Par exemple, la proportion de la subs-
tance S1 dans la composante C1 peut être de 10% en
masse. La proportion massique de la substance S2 dans
la composante C1 est alors de 90%. L’un des mélangeurs
29 assure l’homogénéisation de la composante C1 dans
la cuve 21. L’utilisation d’un tel mélangeur peut être fa-
cilitée par la capacité de la cuve 21, qui peut être très
supérieure à celle de chaque conteneur 11.
[0023] La composante C2 du mélange M peut être
constituée de substance S2 seulement.
[0024] La composante C3 du mélange M, qui est con-
tenue dans la cuve 23, peut être constituée par la subs-
tance S3 pure (composé nicotinique), ou bien être un
pré-mélange titré de substance S3 et de substance S2.
Dans ce dernier cas, les cuves 32 et 33 avec les dispo-
sitifs de dosage 38 correspondants forment un autre mo-
dule de pré-mélange primaire qui intervient en parallèle
avec celui des cuves 31 et 32.
[0025] Lorsque la substance S2 est elle-même un pré-
mélange, noté C10, l’unité de remplissage peut compren-
dre le module de pré-mélange supplémentaire 40, qui
est situé en amont de la cuve 32. Pour cette raison, les
modules de pré-mélange 30 et 40 sont dits primaire et
secondaire, respectivement. Mais l’unité de pré-mélange
secondaire 40 peut être identique dans son principe à
l’unité de pré-mélange primaire 30. Dans l’unité de pré-
mélange 40, la cuve 41 contient le MPG qui constitue la
substance S10, et la cuve 42 contient le glycérol qui cons-
titue la substance S20. La cuve 32 est alors avantageu-
sement munie du mélangeur 39.
[0026] Le module d’alimentation 20 comprend des ca-
naux d’écoulement qui proviennent respectivement des
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cuves 21, 22 et 23, avec les dispositifs de dosage 28 qui
sont disposés sur chacun des canaux d’écoulement.
[0027] Le module de remplissage 10 peut être consti-
tué d’un convoyeur 12 qui amène successivement des
conteneurs 11 à une position située au dessous de sor-
ties des canaux d’écoulement des trois composantes C1,
C2 et C3. Les dispositifs de dosage 28 permettent d’ajus-
ter les proportions de ces trois composantes dans le mé-
lange final M qui est directement réalisé dans chaque
conteneur 11, et éventuellement de les varier entre deux
conteneurs 11 qui sont successifs sur le convoyeur 12.
Par exemple, si les proportions massiques des trois com-
posantes dans le mélange final M sont 10% en masse
pour la composante C1, 78% en masse pour la compo-
sante C2 et 12% en masse pour la composante C3, alors
la proportion finale en masse de la substance S1 (base
aromatique) dans le mélange final M est 1% pour la com-
position qui a été donnée plus haut pour la composante
C1. De façon générale, l’Homme du métier sait prendre
en compte l’effet de dilution de la composante C1 dans
le mélange final M pour déterminer la proportion massi-
que effective de la substance S1 (base aromatique) dans
le mélange final. Le même raisonnement peut être ap-
pliqué pour la substance S3, et à deux reprises enchaî-
nées pour chacune des substances S10 et S20.
[0028] L’unité de remplissage 10 peut comporter en
outre un système d’homogénéisation du contenu de cha-
que conteneur 11, opérationnel après que ce conteneur
a été rempli. Par exemple, un tel système d’homogénéi-
sation (non représenté) peut procéder par application
d’une vibration ou d’un mouvement d’agitation au conte-
neur, selon une séquence et pendant une durée prédé-
terminée.
[0029] Il est entendu que l’invention peut être mise en
oeuvre en adaptant ou modifiant certains aspects secon-
daires de celle-ci par rapport à la description détaillée
qui vient d’être donnée. Il est rappelé que l’invention con-
siste à pré-mélanger une substance qui entre dans la
composition d’un mélange final, et dont la proportion
dans ce mélange final est minoritaire, avec une partie au
moins d’une autre substance du mélange, puis toutes
les composantes sont introduites directement dans le
conteneur de conditionnement pour fabriquer le mélange
final. Ainsi, il est possible de combiner les avantages de
la fabrication du mélange final directement dans le con-
teneur, avec l’obtention d’une répartition homogène pour
la substance minoritaire dans le conteneur. Evidemment,
les valeurs numériques citées et les substances citées
ne l’ont été qu’à titre d’exemples, et peuvent être chan-
gées à la demande pour chaque mise en oeuvre de l’in-
vention.

Revendications

1. Procédé de remplissage d’un conteneur (11) avec
un mélange (M) d’au moins deux composantes (C1,
C2, C3...), le procédé comprenant les étapes

suivantes :

/1/ fournir les composantes (C1, C2, C3) dans
des récipients respectifs qui sont séparés ou par
des canaux respectifs qui sont séparés ; et
/2/ introduire lesdites au moins deux composan-
tes (C1, C2, C3) dans le conteneur (11), à partir
des récipients ou canaux séparés de sorte que
le mélange (M) soit fabriqué dans ledit
conteneur ;

caractérisé en ce que le mélange (M) à fabriquer
comprend au moins deux substances (S1, S2, S3...)
selon des proportions finales respectives desdites
substances dans le mélange qui sont différentes, la
proportion finale d’une première des substances
(S1) étant inférieure à la proportion finale d’une se-
conde (S2) des substances, et l’étape /1/ comprend :

pré-mélanger la première substance (S1) avec
une première partie au moins de la seconde
substance (S2), pour constituer une première
des composantes (C1),
et à l’étape /2/, ladite première composante (C1)
et chaque autre composante (C2, C3) sont in-
troduites dans le conteneur (11) selon des quan-
tités respectives desdites composantes qui sont
adaptées pour produire dans ledit conteneur les
proportions finales respectives des substances
(S1, S2, S3...).

2. Procédé selon la revendication 1, suivant lequel la
seconde composante (C2) comprend une seconde
partie de ladite seconde substance (S2), supplé-
mentaire dans le mélange (M) qui est fabriqué à l’éta-
pe /2/ par rapport à la première partie de ladite se-
conde substance (S2) qui a été utilisée à l’étape /1/
pour la première composante (C1).

3. Procédé selon la revendication 2, suivant lequel la
seconde composante (C2) est constituée par la se-
conde partie de ladite seconde substance (S2).

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, suivant lequel
une troisième (C3) des composantes du mélange
(M) comprend une troisième partie de la seconde
substance (S2) et une troisième substance, ladite
troisième partie de la seconde substance et ladite
troisième substance étant pré-mélangées dans la-
dite troisième composante.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, suivant lequel la proportion finale de
la première substance (S1) dans le mélange (M) est
inférieure à 5% en masse, de préférence inférieure
à 2% en masse.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, suivant lequel le mélange (M) dont est
rempli le conteneur (11) est un liquide pour cigarettes
électroniques, et suivant lequel la première substan-
ce (S1) est choisie dans l’ensemble des substances
contenant les bases aromatiques et les composés
nicotiniques, et la seconde substance (S2) est un
liquide support du mélange, par exemple compre-
nant un mélange de monopropylène glycol et de gly-
cérol.

7. Procédé selon les revendications 4 et 6, suivant le-
quel la troisième substance (S3) est choisie dans
l’ensemble des substances contenant les bases aro-
matiques et les composés nicotiniques et est diffé-
rente de la première substance.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant en outre l’étape suivante,
exécutée après l’étape /2/ :

/3/ appliquer une agitation au mélange (M) con-
tenu dans le conteneur (11), afin d’homogénéi-
ser ledit mélange à l’intérieur dudit conteneur.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le conteneur (11) est un
conditionnement final pour une distribution ou une
vente au détail du mélange (M) fabriqué à l’étape /2/.

10. Unité de remplissage pour remplir un conteneur (11)
avec un mélange (M) d’au moins deux composantes
(C1, C2, C3), l’unité comprenant :

- au moins un module d’approvisionnement (20),
adapté pour délivrer les composantes (C1, C2,
C3) à partir de récipients respectifs qui sont sé-
parés ou par des canaux respectifs qui sont
séparés ; et
- au moins un module de remplissage (10),
adapté pour introduire dans le conteneur (11)
lesdites au moins deux composantes (C1, C2,
C3) délivrées par le module d’approvisionne-
ment (20), de sorte que le mélange (M) soit fa-
briqué dans ledit conteneur ;

caractérisée en ce que l’unité de remplissage com-
prend en outre :

- au moins un module de pré-mélange (30),
adapté pour pré-mélanger des quantités res-
pectives d’au moins deux substances (S1, S2)
afin de constituer une première (C1) des com-
posantes, et connecté au module d’approvision-
nement (20) pour alimenter ledit module d’ap-
provisionnement avec ladite première
composante ;

l’unité de remplissage étant adaptée pour mettre en

oeuvre un procédé selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.
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